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droits d'auteurs. Il a été en outre constaté que deux sections ont été
dernièrement invitées par la SACEM, succursale de Zurich, à payer des droits
d auteurs, lors même que ces sociétés sont protégées par contrat collectif.
Le président central a fait savoir à la succursale de Zurich et au siège central

de la SACEM à Genève qu'à l'avenir, il ne serait plus tenu compte de

réclamations de ce genre, mais que dans ce cas tous les frais résultant de

démarches de la SACEM contre des sections de la S. F. 0. devront être
payées par la SACEM.

Après l'assemblée des délégués du 7 mai, le Comité central s'est réuni

pour saluer le nouveau membre, M. A. Weiss-Vollenweider, 139, Rue de

Baar, à Zoug qui succède à M. Löhrer, démissionnaire, comme caissier
central. Les sections sont priées de prendre bonne note de l'adresse du nouveau
caissier central; le compte de chèques-postaux reste le même.

Les factures concernant les droits d'auteurs et les contributions
ont été adressées aux sections; ces dernières sont priées d'effectuer
leurs payements sur notre compte de chèques-postaux le plus tôt possible,
afin d'épargner à notre nouveau caissier des avertissements qui lui
causeraient un travail supplémentaire pouvant être évité, si nos sections font
preuve de quelque bonne volonté.

Le 23 mai, une délégation de notre association a été reçue par M. Etter,
Président de la Confédération. Les démarches nécessaires à l'obtention de la
subvention fédérale suivent leur cours.

Zum Rückiriii von Herrn Zentralkassier
A. Löhrer in Wil (St. G.)

Anlässlich des Rücktrittes von Herrn Zentralkassier A. Löhrer, möchten
wir ihm, auch an dieser Stelle, im Namen des Verlages und der Redaktion
des «Orchester», unseren herzlichen Dank aussprechen. Es war uns stets
eine Freude mit diesem ebenso bescheidenen, wie zuverlässigen und vornehm
gesinnten Menschen zu verkehren, welcher seine verantwortungsvolle
Verbandsarbeit mustergültig und ohne grosse Worte ausgeführt, und dabei
auch die Tätigkeit seiner Zentralvorstandskollegen, sowie diejenige der
Redaktion immer voll gewürdigt hat. Wir wünschen Herrn Löhrer fernerhin
von Herzen alles Gute und wir werden auch seine Freundschaft und seine

warme Sympathie für unsere Bestrebungen stets zu schätzen wissen.
Redaktion und Verlag des «Orchester».

Solofhurner Nachklänge
von A. Piguet du Fay

Vor allem möchten wir den Organisatoren und allen am Wohlgelingen
der Delegierten-Versammlung Beteiligten unseren herzlichen Dank
aussprechen. Auch der Tagespresse und besonders den Solothurner Zeitungen,
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